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à lui ravir la foi de ses pères," et que Léon XII 
clergé "de professer partout un juste respect pour la 
les coutumes et les traditions particulières des peup 
logique! La langue maternelle étant celle qui app 
ligence humaine, et étant celle qui remue le plus d 
est aussi la seule propre à entretenir la flamme de la 
sanctification. On ne ressent une impression pr 
c’est l'éloquence de la langue apprise sur les genou 
frappe à nos cœurs. De même on ne s’exprime j 
émotion que dans la langue de notre enfance: elle 
notre âme.

La préoccupation première des Irlandais, en 
main-forte aux orangistes, est-elle de prêcher le 
établi? Mais, une loi injuste n’oblige pas. Mieux 
qu’aux hommes. Pas d’autorité sans justice. Un 
forfait aux principes élémentaires du droit naturel, 
même ses sujets à lui résister. Les Irlandais devra 
que chose, eux qui, durant des siècles, ont opposé 
tance aux asservisseurs de leur patrie.

Entrerait-il, par hasard, dans l’attitude des 
sincère d’être utiles aux véritables intérêts ca 
catholiques ? Alors, nous n’aurions qu’à prier le C 
de tels amis qui, pour nous rendre service, malgré 
des pavés d’ours par la tête.

Il est inutile de vouloir, par des prétextes fut



BELLE CÉRÉMONIE A AMQUI FUNÉRAILLES à SI 
, ------ DES GRÈS
(Du Progrès du Golfe, 5 déc. 1913.) ___

Dimanche dernier, 30 novembre, . Jeudi, le 13 noven 
après les vêpres, a eu lieu la béné- eu, à .t-Etienne de 
diction d’une bannière de l’Union funérailles de feu Fran 
St-Joseph du Canada, présentée au âgé de 63 ans, et de 
conseil St-Nazaire d’Amqui par membre, dévoué de 
l’Exécutif à titre de récompense doseph du Canada, 
pour le recrutement considérable Les membres de 18 
fait dans la paroisse durant le au nombre de 30, es 
dernier concours. dépouille jusqu a 1 Eg

— . .. au lieu de la sepulture.La bénédiction de la bannière a Le défunt étaitété très édifiante. Monsieur le par quatre de ses fils 
curé Caron, dans un magnifique Joséphat Ovila W 
sermon, nous démontra le rôle que corbillard était cond 

Union St-Joseph doit jouer dans autre de ses fils, Ada: la société par son action bienfai- nière était portée 
santé et religieuse. Charbonneau et E

Il donna le sermon sur “l’action quette.
catholique,” avec beaucoup d’élo- Un grand nombre d 
quence. amis étaient venus de

Après la bénédiction du St- et d’autres paroisses 
Sacrement, les membres de l’Union
St-Joseph se rendirent, bannière en--------------------------  
tête, à la salle du couvent où avait
lieu le banquet. OFFICIERS

A la table d’honneur présidait --------
M. le curé, ayant à ses côtés M. 
le Dr. Rochon, d’Ottawa, organi-
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_le troisième lun PAparT L. 15 PA CnagU" Mois. doivent avoir li 

. les élections des
. seils locaux de

—=" du Canada. E
— —. — s’agit d’une anr

a doit procéder, e
Avis.— L age d un membre de l’élection des ( 

l’Union St-Joseph du Canada substituts, 
constitue une condition essentielle Ainsi, le 18 
du contrat passé entre lui et la Conseils locaux < 
Société: et la preuve de l’âge sera ment faire le cho 
exigée avant le paiement de la vront élire leur 
police. latifs et les s

------------•------------ derniers. Une él
Ottawa, 15 déc. 1913

Aux membres de Uni Canada. Le bureau de dire



Arrêté-en-Conseil No

Attendu que d’après la Constitution, il doit y avo 
fédérale au cours du mois d’août 1914.

Attendu que les Conseils de Districts doivent se ré 
vention de District avant le 15ième jour de juin de l’an 
session fédérale.

Attendu que les Conseils Locaux et les Bureaux ( 
devant être représentés aux Conventions de District 
le choix des Conseillers Législatifs le troisième lundi de ja

Attendu que le chiffre de la représentation aux Co: 
trict doit être fixé avant le 15 décembre de l’année précéc 
fédérale.

L’Exécutif,

En vertu des pouvoirs que lui confère l’article 64 
tution.

Décrète, arrête et ordonne:
1. Que les Conseils Locaux devront élire, à l'assen 

du 19 janvier 1914, le nombre de Conseillers Législatif: 
ont droit tel que spécifié ci-après.

2. Que les Bureaux de Perception ayant droit de r
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DISTRICT DE QUÉBEC.—Suite

o 10 ♦ o 8
P-

No. NOM §3 No. NC
o o

147 Lac aux Saumons....... 1 223 St-Fabien . .
152 Ste-Angèle, Rim............... 1 227 Domaine La
153 Trois Rivières ................. 1 229 St-Eleuthère
154 St-Ludger.......................... 1 233 Limoilou ..
155 Ste-Claire ........................ 1 236 St-Alexandre
157 St-George........................... 1 244 Jeune Lorett
162 St - Augustin.................... 1 246 Proulx ville..
163 Black Lake........................ 1 247 St-Valérien
166 La Tuque............................ 1 258 Montmorenc
169 Rimouski.......................... 1 262 St-Rémi de I
170 Sayabec ............................ 1 263 Manceau . .
177 LTslet ............................... 1 264 Bonaventure
187 Cabano ............................ 1 265 Almaville . .
195 N. D. des Laurentides. ... 1 300 St-Alban . .
196 .............................................. 1 358 St-Charles C
198 N.-D. du Lac...................... 1 362 Ste-Anne Ch
200 Cap Chat.......................... 1 413 Batiscan . ..
208 Grande Baie...................... 1 414 Cedar Hall..
210 St-Damien Bell.................. 1 502 Lac Tortue.
214 Lamèque............................ 1 544 Edmunston,
222 Bic....................................... 1

Donné A Ottawa an giloo prinone] la



REMERCIEMENTS. ments soient publié
_____  voyant. ‘ ‘

Rivière Quelle, 5 nov. 1913—J’accuse - —EN
réception de votre chèque au montant •* — "
de cinquante piastres ($50.00) et je ----
vous remercie de votre promptitude à Ormstown, Qué., 2! 
me l’expédier. avec plaisir que j’a

Bien à vous, chèque de $463.16, e
CHS. TH. LEVESQUE. police Seseve." : 

- sincèrement.
Espanola, Ont., 5 nov. 1913.—J’accuse Votre t(

réception du chèque que vous m’avez Dme Vve PHILI 
envoyé pour bénéfices du décès de mon 
épouse. Je me plais à reconnaître pu- 
bliquement la promptitude dont vous 
avez fait preuve en cette occasion. •

JULES NADON. CONDOM

Cornwall, 15 nov. 1913.-0’est avec A“te:AzathasAgz np: 
la plus vive reconnaissance que jem'em- de ce conseil, il a . 
presse de remercier les officiers de 1 , Révérend J. B. Bazi: mon St-Joseph du Canada pour la secondé par Joseph 
promptitude dont ils ont fait preuve St Louis, que la mor 
en me faisant remettre la somme de sieur Arthur Helms 

‘ $1,000.00 en règlement de ma réclama- sident de notre con
tion au sujet du décès de mon regrette un profond regret à 
père, survenu en juillet: la cause du qui le tenaient en tr 
retard apporte a ce paiement, c est que Que copie de cett 
je n’étais pas en age. Mais le lende- l’expression des vive 
main du jour ou j'ai atteint 1 age de membres de notre co 
vingt et un ans, j’ai reçu mon cheque à la famille en deuil, 
en plein. voyant ’ ’ pour public

Je conseille bien sincèrement à tous PIERRE EM
mes bons compatriotes de s’enrôler dans 
cette belle et noble société catholique
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ECHELLE APPLICABLE AUX MEMBRES

CAISSE D’ASSURANCE
(inclus l'administration.)

Contributions Mensuelles

(classe ordinaire) Conditions et
Pour une police de Avantages

Age $500 $1,000 $1,500 $2,000 Honoraires 
d’Admission

$2.00

$ c. $ c. $ c. $ c. Quel que soit
16 77 1 23 1 70 2 16 le montant
17 77 1 23 1 70 2 16 de la police
18 77 1 23 1 70 2 16 ------
19 77 1 23 1 70 2 16 BÉNÉFICES:
20 77 1 23 1 70 2 16
21 77 1 23 1 70 2 16 EN INVALIDITÉ
22 78 1 26 1 74 2 22
23 79 1 28 1 77 2 26 La moitié de la
24 81 1 31 1 82 2 32 police comptant
25 82 1 34 1 86 2 38 ou un vingtième
26 84 1 37 1 91 2 44 par année pen-
27 86 1 41 1 97 2 52 dant 20 ans,sans
28 87 1 44 2 01 2 58 intérêt, et cessa-
29 89 1 48 2 07 2 66 tion de toute
30 91 1 52 2 13 2 74 contribution.
31 93 1 56 2 19 2 82
32 96 1 61 2 27 2 92 A 70 ANS:
33 98 1 65 2 33 3 00
34 1 00 1 70 2 40 3 10 Un dixième de
35 1 03 1 75 2 48 3 20 la police chaque
36 1 06 1 81 2 57 3 32 année pendant


